










Des modes doux
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FOCUS

cleo,
un tramway
durable

31

7,2 km 

de plateforme engazonnée

80 essences d'arbres 
différentes

plus de 1 400 arbres
plantés

A 
l’heure du pétrole cher et des bouleversements 
climatiques, les modes de transport des habi-
tants sont l’une des préoccupations premières de 
l’AgglO. Ces ambitions s’affichent dans le plan de 
déplacements urbains, adopté en 2000 et révisé 

en 2008. L’objectif est de réduire le trafic automobile au 
profit des transports en commun et des modes de déplace-
ment doux. La proportion de vélos devrait ainsi doubler à 
l’horizon 2017 pour atteindre 6,6 %.

Pour y parvenir, l’AgglO encourage le covoiturage. Avec la 
Ville d’Orléans, la CCI et le BRGM, elle a participé à la création 
d’un site Internet grand public qui met en contact conduc-
teurs et passagers (www.covoiturage.orleans.fr). Des aires 
de covoiturage sont identifiées afin de développer ces pra-
tiques. L’AgglO incite les automobilistes à utiliser les parcs 
relais situés à proximité des stations de tramway. Autre 
nouveauté, l’AgglO réfléchit à la mise à disposition d’auto-
mobiles propres (auto-partage) sur le modèle des locations 
de vélos. Les usagers, sur abonnement, pourraient réserver 
ces véhicules, répartis sur différents sites du territoire de 
l’AgglO, pour effectuer des déplacements de courte durée. 

Les entreprises sont partie prenante de cet effort collectif, 
grâce à la mise en œuvre des plans de déplacement des 
employés qui rationalisent les trajets entre le domicile et 
le lieu de travail. L’AgglO donne l’exemple, en incitant ses 
propres salariés à trouver une solution alternative à la voi-
ture, et poursuivra son action en ce sens auprès de tous 
ses partenaires économiques. Une charte a par exemple été 
signée avec La Poste en 2008, pour faire connaître aux sala-
riés les différents services proposés en matière de trans-
port. L’AgglO va également accompagner les initiatives déjà 
engagées en coopération avec les associations de parcs 
d’activité de l’agglomération.

« L'objectif est  
de réduire le trafic  
automobile au profit  
des transports en  
commun et des modes  
de déplacement  
doux »

Dans le cadre du Grenelle de 
l’environnement, l’Etat a retenu 
CLEO comme projet exemplaire 
de transports en commun en 
site propre et a attribué à l’AgglO 
une subvention de 28 millions 
d’euros à ce titre. Cette nouvelle 
ligne tramway, dont la mise en 
service est prévue à l’horizon 
2012, s’inscrira dans un réseau 
entièrement repensé, qui facilitera 
la complémentarité entre le vélo, 
la voiture et les transports publics. 
L’objectif est de favoriser un 
rééquilibrage entre les différents 
modes, tout en restant attentif 
à la circulation et au maillage 
des rues. Les usagers pourront 
ainsi garer leur véhicule dans 
l’un des six nouveaux parcs 
relais (1 140 places) et des 
aires de stationnement pour les 
vélos seront créées à proximité 
des stations, de même que de 
nouvelles pistes cyclables.
CLEO circulera en alimentation par 
le sol entre les stations Madeleine 
et Eugène Vignat.Avec une vitesse 
moyenne de 17,8 km/heure et 
une fréquence de 6 minutes 
aux heures de pointe, CLEO va 
contribuer au désenclavement 
de deux quartiers engagés dans 
des opérations de rénovation 
urbaine, l’Argonne à Orléans et 
les Salmoneries à Saint Jean de la 
Ruelle. Les travaux de construction 
de CLEO vont entraîner une 
refonte et un embellissement des 
espaces publics et participeront 
à l’amélioration de l’image de 
ces quartiers. CLEO devrait 
aussi favoriser la densification 
urbaine et accompagner la 
création de nouveaux quartiers 
comme le Clos du Mistigri à St 
Jean de la Ruelle, à proximité du 
pont de l’Europe, ou le Clos du 
Hameau à Saint Jean de Braye.

32
lignes de bus pour 

1280 points d'arrêt

32
stations Vélo'+



A 
une heure de Paris, les parcs d’activité de l’agglomé-
ration cultivent leur différence par rapport à la grande 
couronne francilienne. Ils allient deux 
atouts – la proximité 
d’une zone urbaine 

dense et des espaces naturels et 
paysagers de qualité – qui facilitent 
l’enracinement des entreprises et la 
pérennisation de l’emploi et incitent les 
entreprises désireuses de quitter le bassin 
parisien. Leurs actions sont encadrées par des 
« contrats de parcs » élaborés et conclus en par-
tenariat avec les associations d’entreprises et la 
fédération des parcs d’activité du Loiret (FAPAL). 
Outre ces aménagements qualitatifs, l’AgglO 
encourage la mise en œuvre d’éco-activités sur 
les parcs et réfléchit à une labellisation de type 
« Ecoparc ». L’AgglO s’est fixé pour objectif de 
devenir site pilote en France  ; cela nécessite 
un entretien de qualité et une gestion plus 
durable des espaces verts  : suppression 
des pesticides, gestion maîtrisée des eaux 
d’arrosage…

Au nord comme au sud d’Orléans, les aménage-
ments des entrées de ville seront repensés dans 
le cadre d’un nouveau schéma d’aménagement com-
mercial qui tiendra mieux compte de la préservation de 
l’environnement. Quant au commerce de proximité, il fait 
l’objet d’une attention soutenue et continuera d’être aidé dans 
les communes de moins de 3 500 habitants.

L’agriculture périurbaine occupe bien évidemment une place 
centrale dans cette réflexion. L’AgglO s’est attachée à préserver 
les équilibres fonciers dans le cadre du SCOT et s’engage dans la 
mise en œuvre d’une charte agricole sur son territoire. Ce docu-
ment fera la promotion de l’agriculture en ville et en périphérie 
et préconisera la valorisation et la commercialisation des pro-
duits locaux. Les projets innovants pourront bénéficier d’aides 
publiques, en particulier dans le domaine des bioénergies.

Le développement économique passe enfin par une politique 
de formation adaptée. L’AgglO continue d’apporter son soutien 
au centre de formation des apprentis (CFA), dans le cadre d’une 
nouvelle convention passée avec la Région. Il forme aux pro-

fessions d’ébénisterie, de vente, de commerce, de services, 
d’électrotechnique, de systèmes électroniques numériques 
et immobilières. L'AgglO étudie l’acquisition d’un terrain de 
1 000 m², pour étendre les locaux, et permettre la restruc-
turation du CFA en 2013-2014 aux normes de haute qualité 
environnementale.

Le tri sélectif s’impose partout dans l’ag-
glomération. Avec la réorganisation de la 
collecte des déchets, tous les habitants 
devront séparer les corps creux et les corps 
plats du reste des ordures ménagères et 
déposer ces produits recyclables dans un 
même bac. L’AgglO facilite le geste de tri ! 
L’AgglO offre la collecte sélective en porte 
à porte à tous les habitants, en tenant 
compte des contraintes liées aux diffé-
rents types d’habitat, en particulier dans 
l’hyper-centre orléanais. Dans les zones 
les plus denses, les colonnes enterrées 
vont se multiplier. Pour le verre, le sys-
tème d’apport volontaire sera maintenu 
voire renforcé.

Cette politique se doublera d’un plan de pré-
vention des déchets. Les habitants seront 
sensibilisés aux «  bonnes pratiques  » en 
matière de gestion des déchets, pour limi-
ter les volumes à la source. Le champ d’ac-
tion est vaste, de l’incitation au tri et au 
recyclage des déchets verts, à la défense 
d’une consommation responsable, par 
exemple en réparant les objets ou en 
les réutilisant, ou bien en délaissant les  
produits nocifs pour l’environnement 
(peintures, vernis, détergents) au profit 
de produits éco-labellisés.

Les habitants de 
l’agglomération sont 
adeptes du compostage. 
Depuis 2003, l’AgglO a 
distribué gratuitement plus 
de 11 500 composteurs 
pour recycler les déchets 
de cuisine biodégradables 
et les déchets verts. 
Le terreau naturel ainsi 
produit enrichit les sols des 
jardins et allège le poids 
la poubelle, avec jusqu’à 
30 % d’ordures en moins ! 
Le taux de satisfaction 
des usagers est de 92 % 
et les 2/3 d’entre eux 
assurent que l’utilisation du 
composteur a modifié en 
profondeur leurs habitudes 
de tri. Les campagnes 
de distribution vont se 
poursuivre, avec 5 700 
composteurs distribués 
d’ici 2014. L’AgglO 
distribue également 
des lombricomposteurs 
pour les foyers résidant 
en appartement ou en 
maison sans jardin.

FOCUS

Com- 
postez 
malin

Des atouts  
et différences 
valorisés

Sensibiliser  
aux bonnes 
pratiques
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900
entreprises créées en 2009
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Gestion des déchets

développement 
                                           économique



infrastructures

L'AgglO choisit d’utiliser des matériaux développement durable et 
des techniques de mise en œuvre innovantes dans la réalisation 
des infrastructures.

Dans une volonté d’économies de transport de matériel, d’émis-
sions de CO

2
, de coût total de projet et afin d’optimiser les chan-

tiers, l’AgglO utilise quand cela est possible des matériaux concassés de recy-
clage ou des déblais de chantiers situés à proximité de la réalisation. Ainsi, par 
exemple, l’AgglO a recyclé 12 000m³ de matériaux de déblais du chantier du 
bassin d’orage de Cornaillères à Saint Jean de Blanc pour constituer la sous-
couche dite de  « forme » de la voie horticole. Cette sous-couche a été posée 
sur toute la longueur de la voie sur une épaisseur de 60 cm. 

Lorsque les contraintes règlementaires le lui permettront, l’AgglO récupèrera 
également des mâchefers pour réaliser des sous-couches routières. 

Acheval sur la vallée de la Loire, en plein cœur 
d’un paysage inscrit au patrimoine mondial de 
l’UNESCO, l’agglomération d’Orléans s’engage 
pour la préservation des milieux naturels et la 
lutte contre les pollutions. 

La toute nouvelle station de traitement des eaux usées 
d’Orléans La Source à Saint Cyr en Val, mise en eau en juin 
2009, dispose de deux files de traitement des eaux usées 
du fait du volume important d’effluents industriels et des 
risques de pollution. Elle est en outre équipée de systèmes 
de digestion des graisses et de lavage des sables, qui fonc-
tionnent pour l’ensemble de l’agglomération. 

Plus au nord, l’AgglO reconstruit la station de traitement des 
eaux usées de l’Ile Arrault. Les élus ont retenu une techno-
logie innovante de type membranaire permettant de rejeter 

en Loire une eau de qualité dite de bai-
gnade. L’eau rejetée par la station pourra 
répondre à de multiples usages, comme 
l’arrosage des espaces verts et des mas-
sifs, ou le nettoyage des voiries.

Sur le quai de la Madeleine, la chambre à 
sable, dernière source de pollution directe 
en Loire, sera réaménagée. Cet ouvrage, 
datant des années 40, a d’abord servi 
au rejet des eaux usées en Loire avant 

d’amener les effluents jusqu’à l’Ile Arrault. Les travaux per-
mettront de diriger les excédents d’eaux usées par temps 
de pluie vers la station de l’Ile Arrault en réduisant la pollu-
tion du fleuve.

Dans ce même domaine, d’autres travaux sont à l’étude 
comme le démantèlement des stations d’épuration de Com-
bleux, Saint Cyr en Val et Marigny les Usages, le raccorde-
ment des ZAC de Charbonnière, et la rénovation d'une partie 
du réseau d'assainissement du parc d’activité ADELIS situé 
sur les communes de La Chapelle Saint Mesmin, Ingré et 
Saint Jean de la Ruelle.
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Des technologies 
innovantes

« L’agglomération d'Orléans  
s'engage pour la préservation  
des millieux naturels et la lutte  
contre les pollutions »
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P our faciliter l’insertion des plus défavorisés dans l’économie, 
l’AgglO anime le plan local pour l’insertion et l’emploi (PLIE). Ce 
dispositif, qui sert de cadre aux aides européennes, propose des 
réponses personnalisées et un accompagnement individualisé 
vers l’emploi, en lien avec la Maison de l’Emploi. 

L’AgglO favorise par ailleurs les chantiers d’insertion, qui facilitent le retour à 
l’emploi de publics en très grande difficulté, avec des résultats satisfaisants. 
L’AgglO s’engage ainsi dans la recherche prévisionnelle de chantiers, en com-
plément des initiatives prises par les communes. 

Les élus se sont engagés à mettre en place des clauses d’insertion sociales 
et environnementales dans un maximum des marchés publics passés par 
l’AgglO. Son utilisation permet au titulaire du marché d'exécuter un volume 
d'heures d'insertion ou d'envisager la mise en œuvre d'un chantier d'inser-
tion. Ces actions bénéficient à toute personne rencontrant des difficultés d’in-
sertion professionnelle (bénéficiaires de minima sociaux, demandeurs d’em-
ploi de longue durée, jeunes sans qualification, personnes reconnues comme 
travailleurs handicapés…). L’utilisation de la clause environnementale permet 
de soutenir une économie écologique respectueuse de l’environnement en 
favorisant notamment des matériaux et modes de constructions plus respec-
tueux de l’environnement. Elle contribuera à lutter contre le gaspillage des 
ressources.

Enfin, l’AgglO accompagne les projets de sédentarisation des gens du voyage 
par le développement de l’habitat adapté. 

Cohésion Sociale

Faciliter l'insertion
assainissement

8
stations de  
traitement des  
eaux usées                De nouveaux choix 

       de matériaux et de 
                            techniques



Ce qu'il faut retenir...
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Une vision 
durable 
du territoire
Le Développement Durable, 
fil conducteur de l’ensemble 
des projets et interventions 
de l’AgglO, pour chacune 
de ses compétences.

Un projet de territoire qui 
s’appuie sur des documents 
de programmation : 
SCOT, PDU, PLH.

Un Agenda 21 organisé 
autour de 3 niveaux pour 
améliorer la qualité de vie 
des habitants, économiser 
les ressources naturelles, 
renforcer l’attractivité des 
territoires et organiser la 
participation des citoyens.

Des projets opérationnels :

�Le Projet Loire / Trame 
Verte, la requalification 
des entrées de Ville, 
la liaison tram-train de 
la Gare d’Orléans.

Les travaux 
d’aménagement des aires 
d’accueil des gens du 
voyage dans le cadre du 
schéma départemental.

Vivre bien  
dans sa Ville
L'aide à l’accès au logement 
par le biais de crédits 
délégués d’aides à la 
pierre et d’un programme 
d’intérêt général.

Le soutien à l'accession  
à la propriété avec 
le PASS Foncier.

Le soutien aux opérations 
de renouvellement urbain 
pour requalifier et embellir 
certains quartiers (Grand 
Projet Ville de La Source, 
Salmoneries…).

L’insertion par l’emploi 
notamment au 
travers du PLIE.

La réflexion avec les 
communes sur la gestion 
des futures aires d’accueil 
des gens du voyage 
et le développement 
de l’habitat adapté.

Trouver sa voie
De grands projets de 
voirie : le prolongement du 
boulevard Victor Hugo à 
Olivet, la mise à 2x2 voies 
de l’avenue des droits de 
l’homme à Orléans, la route 
de Sandillon à Saint Jean 
le Blanc, la voie de liaison 
RN20/RD97 à Saran, Fleury 
les Aubrais et Chanteau…

L'aménagement et 
l'entretien de la voirie.

La poursuite de la réalisation 
et de la sécurisation 
des pistes cyclables.

L’usage de matériaux 
développement durable et de 
techniques de mise en œuvre 
innovantes dans la réalisation 
des infrastructures.

Plus proche  
des entreprises
Une priorité d’intervention 
du mandat

Des parcs services dans 
la métropole jardin : une 
labellisation des parcs, 
des services + pour 
les salariés (crèches, 
restaurants inter-entreprises, 
plans de déplacements 
d’entreprises…), des contrats 
de parcs, une offre foncière 
ambitieuse et adaptée.

Le soutien à la création 
d’entreprises.

L’accompagnement des 
entreprises dans leurs 
projets à chaque stade 
de leur développement, 
la prospection 
d’entreprises nouvelles.

Le soutien aux pôles de 
compétitivité et l’innovation 
par les services.

Le soutien à l'innovation, 
à la recherche et à 
l'enseignement supérieur.

La participation à la réalisation 
d'un schéma directeur du très 
haut débit dans le Loiret.

A chacun  
son mode de 
déplacement
CLEO, la 2nde ligne de tram 
Est-Ouest, projet prioritaire 
du mandat : une formidable 
opportunité d’aménagement 
urbain et une nouvelle ligne 
structurante du réseau bus/
tram qui offre une meilleure 
desserte et renforce la 
cohérence du réseau de 
transports urbains.

Une nouvelle identité 
du réseau bus/tram : TAO

La mise en accessibilité 	
du réseau.

Le développement des   
modes doux : développement 
des usages du vélo et du 
service de location Vélo’+, 
réflexion sur la location de 
vélos longue durée pour 
les étudiants du campus 
d’Orléans, dynamisation 
du site de covoiturage et 
étude de l’auto-partage.

Préserver la 
ressource 
naturelle
La reconstruction de la 
station de traitement des 
eaux usées (STEP) de l’Ile 
Arrault : une architecture 
ambitieuse, intégrée dans 
l’environnement, une 
démarche haute qualité 
environnementale qui garantit 
l’absence de nuisances 
olfactive et sonore et assure 
le rejet d’une eau de qualité 
dite de baignade en Loire.

La reconstruction de la 
STEP de la Source.

La réalisation des bassins de 
la Chilesse, de Cornaillères 
et du Clos Aubert.

La gestion des eaux 
pluviales pour lutter 
contre les inondations.

Des gestes 
simples pour 
protéger l’en-
vironnement
La réorganisation des 
collectes s’appuie sur 
un nouveau découpage 
territorial et le tri sélectif 
en porte à porte : une 
organisation efficiente et 
cohérente dans laquelle le 
service rendu est adapté 
aux besoins de l’usager.

La définition d’un plan de 
prévention des déchets.

Les projets de mise en 
conformité réglementaire des 
équipements de valorisation.
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Nos compétences au travers  
des 3 axes du Projet d’AgglO :  
Proximité, Ambition et Développement Durable

AgglO 

Communauté 
d’agglomération 
Orléans Val de Loire

BRGM 

Bureau de Recherches 
Géologiques et Minières

CCI 

Chambre de Commerce 
et d’Industrie

CFA 

Centre de formation 
des apprentis

CLEO 

Construire la Ligne  
Est-Ouest  
(la 2nde ligne de tramway)

CUCS 

Contrat urbain de 
cohésion sociale

DATAR 

Délégation  
à l’aménagement du territoire 
et à l’action régionale

DIACT 

Délégation interministérielle 
à l’aménagement et à la 
compétitivité du territoire

EPCI 

Etablissement public  
de coopération 
intercommunale

FAPAL 

Fédération des parcs 
d’activité du Loiret

PDU 

Plan de déplacements  
urbains

PIG 

Programme d’intérêt général

PLH 

Programme local de l’habitat

PLIE 

Plan local pour 
l’insertion et l’emploi

PPI 

Programme pluriannuel 
d’investissement

SAGE 

Schéma d’aménagement 
et de gestion des eaux

SCOT 

Schéma de cohérence 
territoriale

SIVOM 

Syndicat intercommunal 
à vocations multiples

UNESCO 

Organisation des nations 
unies pour l’éducation, 
la science et la culture

UTOM 

Unité de traitement des 
ordures ménagères
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Communauté d'agglomération 
Orléans Val de Loire

Espace Saint Marc
5, place du 6 juin 1944

BP 95801 
45058 Orléans Cedex 1

Tél : 02 38 78 75 75
Fax : 02 38 78 76 00

www.agglo-orleans.fr
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AgglO

Boigny sur Bionne

Bou

Chanteau

ChécyCombleux

Fleury les Aubrais

Ingré

La Chapelle St Mesmin
Mardié

Marigny les Usages

Olivet

Orléans

Ormes

St Cyr en Val

St Denis en Val

St Hilaire 
St Mesmin

St Jean de BrayeSt Jean de la Ruelle

St Jean le Blanc
St Pryvé St Mesmin

Saran

Semoy




